
Bulletin d'Informations
N°  9 -  NOVEMBRE 2021

Directeur de Publication : Christian HORELLOU
Bulletin Municipal conçu,réalisé, imprimé et distribué par le « Comité de Rédaction »

Mairie de DINEAULT. Bulletin Municipal n° : 9. Date d'édition : novembre 2021

Sommaire n°9

Mairie :
02 98 26 00 55

mairie-dineault@wanadoo.fr

Site Internet : dineol.fr

Couv : Les travaux de l'Eglise,
La réception de la sous-préfète.

P2 : - L'édito : Christian HORELLOU.
        - La Bibliiothèque (vente de livres)
P3 :- Compte-rendu Conseil Municipal.
P4 :- Conseil Municipal (Fin).
       - Générations mouvement (rentrée)
       - S'capade (vide-grenier)
       - Comité des Fêtes (marché de Noël)
P5 : - Visite de la sous-préfète.
       - Travaux (Eglise, voirie M. Charlés).
       - Propreté du bourg.
P6 : - Gwen-Coiffure (installation)

P6 : - La Broderik (Annonce).
P7 : - Commémoration 11 novembre.
        - Espace opposition.
P8 : - CCAS Dinéault (colis de Noël).
       - Yoga Dinéault (inscriptions).
       - Artisan'Art (14ème édition).
       - Groupama (gestes qui sauvent).
       - Covid 19 (préfecture-vaccination).
P9 : - Déclaration de rûches.
       - Atelier du sommeil (Dinéault).
       - Ti-Nergie (Qualité de l'air intérieur).
P10 :-  Le CLIC (horaires).
        - Aviation (recrutement).
        - Service National Universel.
       



L’église de Dinéault est en travaux 
pour une durée approximative d’un an.

 
Depuis la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat en 1905, les communes sont propriétaires des 
édifices religieux construits avant 1905. Elles doivent les  entretenir et les mettre à la 
disposition des associations diocésaines.  La commune a donc un devoir de prévention contre les 
risques de dégradation et est responsable de la sécurité des fidèles.

Par ailleurs, nous n’oublions pas que l’église paroissiale Sainte Marie Madeleine est un lieu 
de partage et de mémoire. L’historien Pierre Nora a forgé le concept de « lieu de mémoire » qui 
désigne bien plus qu’un endroit géographique, ici le cœur de la commune, mais aussi une charge 
symbolique : expression de la mémoire collective à laquelle se rattachent croyances et émo-
tions. Nombreuses sont les générations de Dinéaultais qui, depuis 1632, ont fréquenté ou 
fréquentent cette église dans les moments les plus importants de leur vie. Combien de paysans, 
alors très nombreux dans la campagne, se sont arrêtés en plein travaux des champs à la 
sonnerie des cloches, Angélus,  glas ou  tocsin. L’attachement à notre église est fort et le 
conseil municipal a voté les travaux à l’unanimité.

Il s’agit de consolider la structure du bâtiment qui donne de sérieux signes de 
faiblesses : écartement des murs   (12cm côté sud et 8cm côté nord) sous la poussée  d’arbalé-
triers cassés ; état parasitaire de la charpente ; mauvais état de  la couverture et de  la 
maçonnerie du clocher. Les travaux principaux concernent donc la charpente (remplacement de 
la volige , de  deux fermes ,  rajout  de sept fermes), la toiture refaite entièrement et la 
reprise des  joints de la maçonnerie du clocher. Les travaux sont supervisés par l’architecte 
Pietr CANDIO.

Les travaux sont évalués à 700 000 euros au total. 
Au titre des subventions la commune a obtenu 100 000 euros DETR (Dotation d’Equipe-

ment des Territoires Ruraux). La Région ne donne pas d’aide car l’église n’est pas classée 
monument  historique. La  fondation  « Sauvegarde de  l'Art Français »  a  également  octroyé 
8 000 € de dons.

Le principe d’un emprunt à hauteur de 400 000 euros  a été voté dans le budget 2021.
Le financement participatif est également encouragé car la commune adhère à la Fonda-

tion du Patrimoine qui permet des donations privées bénéficiant d’une réduction d’impôts.
Nous sommes conscients des désagréments que ces travaux occasionnent aux Dinéaultais 
notamment en ce qui concerne les cérémonies des obsèques qui auront lieu désormais à 
Châteaulin. Mais nous retrouverons notre église consolidée et prête à accueillir les 
Dinéaultaises et Dinéaultais pour le culte catholique, pour des concerts, ou simplement pour un 
libre accès à quiconque cherche un endroit de paix et de spiritualité.

(Le Maire : Christian HORELLOU).

Les bénévoles de la bibliothèque organisent :
→ Une vente de livres le samedi 11 décembre 2021 au marché (sous la hal-
le couverte).
→ Une exposition de peinture, avec les artistes dinéaultais, aura lieu à la 
bibliothèque du 18 décembre 2021 au 28 janvier 2022.
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La Bibliothèque de DINEAULT



Conseil Municipal du 6 octobre 2021 
École P. DOUGUET

Subvention de 
fonctionnement

Rapporteur : Marie-Louise BURLOT : A la demande de Mme GOUEDIC, directrice le 
l'école, et suite à l'ouverture d'une classe supplémentaire, il est proposé d'octroyer une dota-
tion supplémentaire de 1 000 € pour l'achat de fournitures scolaires, matériels et équipements 
pédagogiques au titre de  l'année 2021. Une autre subvention, au titre des activités pédagogi-

ques facultatives (activité kayak, plants et arbres pour l'ATE...)  de 3 500 € est également accordée. (Unanimité).

Contrat annuel 
Entretien des 
Locaux. SARL 

AUL'NET

Rapporteur :  Marie-Louise BURLOT : Le contrat de prestation de services conclu 
pour la période du 01/10/2020 au 30/09/2021 doit être révisé dans la mesure où un agent 
communal a repris en interne le nettoyage de la salle multifonctions de La Tour d’Auvergne 
depuis le 01/09/2021. Dans la proposition de contrat sur la période du 01/10/2021 au 30/09/ 
2022, le détail des prestations est le suivant : Mairie 4h, Bibliothèque 1h, Maison médicale 4h
Salle communale 3h, soit  un total de 12 heures de  nettoyage des  locaux par  semaine (14 h 

sur le précédent contrat), auxquelles s’ajoute un forfait mensuel de 3h pour le nettoyage des vitres des bâtiments com-
munaux précités. Le coût forfaitaire mensuel est de 1 210 € HT – Taux horaire de 22 € HT. (Unanimité).

Salle communale :
Choix fournisseur

chaudière

Rapporteur : Guy LE FLOC'H : Pour rappel,  des travaux de rénovation énergétique 
sont actuellement menés sur la salle communale située dans le centre bourg. Il est proposé 
de remplacer le chauffage au fuel par une chaudière à bois et pour cela deux  entreprises ont 
été consultées après que le bureau d’études thermique ATIS ait fait des recommandations 
techniques. Il est proposé de faire l’acquisition d’une chaudière à pellets pour la salle commu-
nale auprès de l’entreprise Jean Tréanton de Plomodiern pour 26 238,35 € HT. (Unanimité).

Rapporteur : Eric BODIOU: Il  est  prévu  de réaliser  des travaux  d’éclairage  public 
Rue la Tour d’Auvergne, sous la forme d’une convention financière conclue avec le SDEF  
pour un montant total de 1 150 € HT.  Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal avec 14 
voix pour et 3 contre autorise la signature de la convention et approuve le plan de finance-
ment sur la base du coût estimé des travaux, à savoir : la participation financière du SDEF, 
sous la forme d’un fonds de concours, à hauteur de 300 €. (3 contre) 

SDEF. Convention 
de travaux 

d'éclairage public

Contrat avec LA 
POSTE :

Plan 
d'adressage

Rapporteur : Eric BODIOU:  Dans toutes les communes où l’opération est néces-
saire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commu-
ne. L’entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux ins-
tructions ministérielles. L’intérêt d’établir un plan d’adressage de la commune (numérotage et 
dénomination des voies) n’est plus à démontrer. En effet, une meilleure identification des lieux 

dits et des maisons faciliterait à la fois l’intervention des services de secours, mais également la gestion des livraisons.Cet 
adressage constitue également un prérequis obligatoire pour le déploiement de la fibre optique. La mise en place de la 
Base Adresse Locale par La Poste (791 adresses recensées dont 358 à créer), s’effectuera pendant environ un an durant 
les quatre étapes suivantes :1. Cadrage du projet : réunion de travail pour définir les modalités du projet.  2. Audit & Con-
seil : diagnostic sur l’intégralité des adresses de la commune. 3. Réalisation du projet dans l’un des outils après validation 
par le conseil municipal. 4. Procès-Verbal (PV) de fin de prestation : finalisation du projet d’un commun accord. Le coût de 
cette opération (devis de La Poste) est estimé à 10 940 € HT, pour laquelle un financement public, pourra être sollicité 
(CD29 et DETR). (Unanimité).

Rapporteur : Guy LE FLOC'H: La Fondation du Patrimoine apporte son soutien aux 
projets de restauration du  patrimoine des collectivités au travers de différentes interventions : 
> Participation au financement des travaux . > Mobilisation autour du mécénat . > Actions de 
sensibilisation à la sauvegarde du patrimoine auprès de la population. Dans le cadre des tra-
vaux de restauration de l’église paroissiale, la Fondation du Patrimoine va nous assister pour 
la mise en place d’une campagne de mécénat populaire (dons de particuliers ou d’entreprises 

Fondation du 
Patrimoine : 
Convention 

mécénat

ouvrant droit à des réductions d’impôts respectivement de 66% et de 60%).. Au regard de l’effectif de population , le 
mon-tant de la cotisation annuelle s’élève à 160 €. (Unanimité)

Rapporteur : Christian HORELLOU: Comme évoqué à la commission du personnel 
réunie le 16 mars dernier, il est proposé de modifier le tableau des emplois afin d’augmenter 
la quotité de temps de travail de l’emploi d’agent polyvalent des écoles et de la garderie péris-
colaire qui passera de 24 h hebdo à 29 h hebdo annualisés. Il convient dès lors de supprimer 
l’emploi d’agent polyvalent des écoles et de la garderie périscolaire à raison de 24 heures par 
semaine et de mettre à jour le tableau des emplois au 1er septembre 2021,(Unanimité)

Tableau des
Emplois

(Résumé : Guy LE FLOC'H).

(Suite et fin : page suivante).

3

3



Conseil Municipal du 6 octobre 2021 (Suite et fin).
Rapporteur : Hélène POULIQUEN: Il est rappelé que par délibération du Conseil en date du 
14 mars 2018, la collectivité a demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territo-
riale du Finistère de souscrire pour son compte un contrat d’assurance statutaire garantissant 
les frais laissés à sa charge. Hélène POULIQUEN expose les résultats du marché qu’il a 

passé en vue de souscrire un contrat d’assurance contre les risques statutaires. Le Conseil, après  en avoir délibéré,  dé-
cide d’accepter la proposition de contrat d’assurance statutaire  proposé par CNP Assurances/Courtier SOFAXIS pour une 
durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2025. Régime du contrat : capitalisation. Préavis : 
adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois.  

 ➢Agents titulaires ou stagiaires immatriculés à la CNRACL (Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales). Risques assurés : tous risques : Décès + Accident et maladie imputable au service + Longue maladie, Maladie 
de longue durée + Maternité (y compris les congés pathologiques) /adoption/paternité et accueil de l’enfant + Maladie ordi-
naire + Temps partiel thérapeutiques, mise en disponibilité d’office pour maladie, infirmité de guerre, allocation d’invalidité 
temporaire. La contribution sera calculée au taux 6,09% sur la masse salariale, pour une franchise de 15 jours par arrêt 
sur l'ensemble des risques et sans franchise sur les  frais médicaux.
  Agent affiliés IRCANTEC (Institution de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires de l'État et des Collectivités 
publiques). Risques assurés : tous risques : Accident et maladie professionnelle + grave maladie + Maternité (y compris 
les congés pathologiques) /adoption/paternité et accueil de l’enfant + maladie ordinaire. La contribution sera calculée au 
taux 1,12%  sur la masse salariale, pour une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire. 
Le Centre de Gestion fait valoir une cotisation annuelle de 70 € par salarié pour ses frais de gestion(Unanimite).

➢

- Demande acquisition de terrain par le centre thérapeutique de Ty Provost
- Nettoyage aux abord des poubelles. (Il s'agit du domaine communal). 
- Le Passage : Éventualité d'installation de bancs publics (concerne la CCPCP).
- Le Passage : Problème de prolifération des camping-cars et situation sanitaire du lieu !
- Entretien des ponts : Au sens ouvrages d'art recensés: Etat.  A la charge des collectivités ?)
- Vitesse dans le bourg : les études de réaménagement prendront en charge cet aspect.

 

Questions 
diverses

Club Sant Dispar
en 

Mouvement !!!

S'Capade
Vide-grenier

Comité des Fêtes
Marché de Noël

5 décembre 2021

Dimanche 5 décembre 2021, le Comité des Fêtes ouvre sa sai-
son par le traditionnel Marché de Noël. Exposants (à partir de 
8h) et visiteurs (à partir de 9h) sont attendus à la salle de la Tour 
d'Auvergne jusqu'à 17 h. Le Pass Sanitaire sera exigé ainsi que 
le port du masque. 

C'est  mercredi 27 octobre 2021 que la 
présidente Aline LAINE a convié les 
adhérents de Générations Mouve-
ment à reprendre leurs activités. Après 

dont les conditions et les obligations sanitaires restent toujours en vigueur. Pourtant 
la majorité des habitués s'est regroupée à la salle... Ménez Ty Lor !  Ce nouveau lieu 
que la municipalité met à disposition, et principalement pour l'association des Aînés 
Ruraux, a vite été apprivoisé. Le maire Christian HORELLOU et Marie-Louise BUR-
LOT chargée des Associations, ont accueilli les arrivants et présenté les particulari-
tés de cette salle toute neuve et particulièrement bien équipée. Après avoir remercié 

une longue période d'inaction, le premier rendez-vous du 
Club  Sant  Dispar pouvait  être  délicat  pour  cette  reprise  

les adhérents présents, Aline LAINE proposait et cooptait Guy LE FLOC'H comme tréso-
rier, Huguette L'HOURS, ancienne titulaire étant démissionnaire. Proposition acceptée à 
l'unanimité. Elle faisait, ensuite, état du programme qui pourrait être proposé au cours de 
la prochaine saison 2022 et plus précisément la visite de la cactuseraie de Guipavas. 
Elle annonçait également la prise en charge par l'association des cotisations et des pres-
tations (cafés, etc...) jusqu'à la fin de l'année 2021. Le café gâteaux clôturait cette après-
midi. Alors, Dinéaultaises et Dinéaultais de 60 ans et plus êtes invités à rejoindre le Club 
« Générations Mouvement Club Sant Dispar, les Aînés Ruraux ».  (Texte et Images : Guy LE FLOC'H)

      Après une année blanche suite à 
      la crise sanitaire, l'association 
      S'CAPADE a organisé dimanche 
      31 octobre son 6ème vide-grenier 

 à la salle de la tour d'Auvergne. Une trentaine d'expo-
 sants ont donné l'occasion aux 525 visiteurs venus 

déambuler dans les allées de trouver les bonnes affaires. Le stand crêpes, te-
nu par des bénévoles a été pris d'assaut rapidement. Pour les responsables de 
l'association, malgré l'obligation du  protocole sanitaire, cette journée a été un 
beau succès. Le programme des sorties 2021/2022.
- du 29 janvier 2022 au 06 février 2022 séjour libre à Doucy-Valmorel (Savoie)
- Samedi 7 mai 2022, spectacle à la ferme à St Caradec "Marie Guerzaille"
- du 26 au 28 mai 2022, découverte de la Baie de Somme.
site internet: scapade.e-monsite.com (Texte et Images : S'Capade)

4
Contrat Assurance 
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Adhésion  proposi-

tion du CdG
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Visite de 
la Sous-préfète

à DINEAULT

C'est le 
mercredi 6 

octobre 
que Claire
MAYNADIER 
nouvelle 

sous-préfète de Châteaulin,en remplacement de Léa PO-
PLIN, a souhaité visiter la commune de Dinéault. Nouvel-
le  venue  sur  le  territoire, elle découvre  le département 
avec beaucoup de plaisir et de curiosité. C'est donc en compagnie de ses adjoints et d'une 
partie des conseillers municipaux, que Christian HORELLOU, Maire, a fait une présentation succincte du village avec ses 
principales caractéristiques, tout en partageant les réponses et analyses de la sous-préfète. Quelques problèmes majeurs 
étaient également évoqués comme les lenteurs administratives, les subventions, la perte démographique de la commune 
et surtout l'agriculture, préoccupante en matière de déprises ou d'installations. Les visites prévues de certaines 
réalisations communales ont été annulées, le timing de Mme MAYNADIER ne permettant pas de les y inclure... 

(Texte et Images : Guy LE FLOC'H)

Claire MAYNADIER

La présentation...

Les travaux dans la commune occupent, à chaque parution, une partie du bulletin 
municipal : c'est dire que Dinéault ne chôme pas en matière d'investissements, équipant 
ainsi la commune de services supplémentaires, tout en améliorant son cadre de vie. Ainsi, si 
le chantier « Maison Médicale, salle Ménez Ty Lor, logement » est finalisé, de nouvelles 
réalisations et perspectives sont en cours. 

Les travaux
sur

la commune 

L'église :
Les travaux 

débutent

Ce chantier très important est conduit par le bureau 
d'architectes CANDIO-LESAGE de Brest en maîtrise 
d'ouvrage. La programmation des travaux imposait impé-
rativement le début des activités au milieu du mois 
d'octobre. Cette perspective a nécessité la mise à 
disposition d'un chantier  « propre »  aux entreprises. 

L'opération  prévoyait la mise en état du pour-
tour de l'église ainsi que l'enlèvement de l'en-
semble des bancs. La première tâche a été me-
née à bien par le personnel technique de la 
commune. Il devait également  accompagner 
quelques  bénévoles et quelques élus pour le transport des bancs dans une bétaillère 
vers la chapelle Sant Dispar (Photo ci-contre). C'est ainsi que chacun a pu, dans les 
jours suivants, voir s'ériger tout autour (et à l'intérieur de l'édifice) cette ossature de 
centaines de mètres de tubes constituant les échafaudages posées par LV TEC, une 
entreprise  spécialisée de  Bouguenais, près  de  Nantes. Pour l'heure, les couvreurs 

ont même attaqué la partie ouest du toit découvrant ainsi la volige : il s'agit de l'EURL MOAL de Guipavas. Le plan de 
route est respecté, les conditions météorologiques feront le reste pour ce chantier d'au moins une année...

(Texte et Images : Guy LE FLOC'H)

Le lotissement Marcel CHARLES a, en quelques jours, changé totale-
ment de visage. Le méli-mélo de photos ci-dessus mélange l'avant et 

l'après intervention d'Eurovia. Pour information, partenaire des territoires, Eurovia conçoit 
des solutions de mobilité pour améliorer la compétitivité économique et renforcer le lien social, par la conception, la cons-
truction et l'entretien d'infrastructure de transport et d'aménagements urbains. Eurovia propose un ensemble intégré d'ex-
pertises et de savoir-faire à travers quatre métiers : les travaux d'infrastructures de transport et d'aménagement urbain, 
l'exploitation de carrières, la production industrielle, la maintenance et les services. En France, Eurovia emploie 24 200 
personnes dans 150 agences de travaux et 220 carrières. Ceci dit, cette société intervient sur la commune à plusieurs ni-
veaux : le marché le plus important est celui de l'entretien de la voirie, mais elle a également mis en œuvre la traversée 
du réseau de chaleur entre la salle TA et le restaurant scolaire puis vers la salle Ménez Ty Lor et le logement. Elle vient, 
ces dernières semaines de finaliser l'aménagement du lotissement Marcel CHARLES. Bordures de plate-bandes, nou-
veaux trottoirs et surtout voies de circulation. Ce nouveau lifting redonne une jeunesse à ce lotissement où quelques lots 
restent encore à vendre.  

Lotissement
Marcel CHARLES

La voirie

La présentation...

(Texte et Images : Guy LE FLOC'H)

La propreté du bourg est parfois mise en cause et par la même occasion, les services 
techniques de la commune. Il est rappelé, qu'aucun produit herbicide n'est utilisé pour 
le désherbage le long des rues, des trottoirs etc... ce qui nécessite un temps de travail 
bien plus long. Nettoyer devant chez soi est aussi... un geste citoyen !

La sous-préfète, accompagnée 
par son secrétaire, 

et Christian HORELLOU, Maire.

Divers 
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Gwenaelle BARS est installée à Dinéault depuis 2013 au lieu-
dit Rosconnec. Après trois années d'apprentissage elle a obte-
nu son diplôme avant de travailler à Audierne pendant huit ans 
dans un salon. Puis elle rejoint Châteaulin et la galerie du Cen-
tre Leclerc où elle a pratiqué dix ans. C'est dire qu'elle ne man-
que pas d'expérience ! Pour s'occuper de sa 3ème fille, née il y 
a quatre ans, elle arrête son activité. Après cette longue pause, 
elle décide de reprendre son métier avec un objectif différent : 
travailler au domicile des clients. C'est ainsi que l'enseigne 
GWEN COIFFURE est créée depuis le 20 octobre 2021. Son 
organisation la mène à être disponible les lundi, mardi, jeudi, 
vendredi et un samedi sur 2 sur le secteur DINEAULT/CHA-
TEAULIN bien sûr, mais également sur l'ensemble des com-
munes des alentours. Son téléphone : 06 40 07 35 21

Une nouvelle coiffeuse à domicile.

Divers 

Divers 

    Des cadeaux brodés et personnalisés « Mad’ig Breizh » 
Âgée de 47 ans, Erika PAUGAM vit à Dinéault dans le Finistère. Tour à 
tour, fille  au  pair, animatrice, entrepreneuse, comptable, patcheuse et 
directrice de centres de vacances, elle a décidé en 2020 de vivre de sa 
passion en créant La Broderik. Dans son atelier de Ty Héré, elle imagine 
et brode de manière artisanale des pièces uniques et éthiques. Vendues 

en ligne, ses créations font briller la Bretagne aux quatre coins de l’Hexagone.
Diplômée des Beaux-Arts, la pétillante quadragénaire a toujours été manuelle. Peinture, dessin, photo mais aussi brico-
lage ou cuisine, elle a sans cesse besoin de créer quelque chose avec ses mains. À la naissance de son premier enfant 
en 2001, elle se lance dans la broderie pour lui confectionner une cape de bain personnalisée. Rapidement, elle se prend 
au jeu, commence à produire ses propres motifs et à broder pour les clients de la boutique de patchwork qu’elle ouvre à 
Quimper en 2002. L’aventure entrepreneuriale s’arrête au bout de trois ans, mais la passion de la broderie reste.
Fin 2020, quand elle décide de réinventer sa vie professionnelle, l’activité s’impose comme une évidence. Créatrice de 
ses propres motifs, elle peut aussi s’adapter à toutes les demandes. À partir d’un dessin d’enfant, elle brode des tee-
shirts , avec un logo elle personnalise le linge de maison d’un gîte ou la tenue d’un coach sportif. Et quand elle a carte 
blanche, l’artiste se dévoile sous l’artisane.
Elle utilise la technique de l’appliqué avec un tissu peluche (celui utilisé pour fabriquer les doudous) pour donner un effet 
tactile à ses broderies. Les tissus à poils longs, eux, lui permettent de créer des effets en 3D : des plumes sur un attrape-
rêves, de faux-pics de hérissons, des pétales de fleurs… Serviettes de bain, sweats, tee-shirts, coussins, protège-carnets 
de santé, sacs à doudou… sous ses doigts, les objets textiles du quotidien deviennent uniques. Le petit supplément 
d’âme de la création artisanale la fait vibrer. «  Recevoir un cadeau personnalisé par la broderie procure toujours une 
émotion particulière, assure-t-elle. Contribuer à provoquer le bonheur chez les gens me permet de me sentir bien moi-
même. »
Pour faire connaître ses créations, Erika mise sur les réseaux sociaux. Elle crée une page Facebook et un compte 
Instagram sur lesquels elle présente ses réalisations, dévoile les coulisses de son atelier et affiche ses valeurs. Elle 
inscrit en effet son activité dans une démarche durable et éthique.
« Contrairement à du thermocollage, la broderie est une personnalisation durable, souligne-t-elle. Les passages en ma-
chine et les repassages n’altéreront jamais les couleurs et l’intégrité des motifs. La broderie pourrait d’ailleurs résister 
plus longtemps que le support lui-même ! D’où l’importance de choisir des supports de qualité pour consommer moins, 
mais mieux. » Ses serviettes de bain, qui se déclinent en 24 coloris différents, viennent du Portugal. « Je suis très sensi-
ble à l’origine des produits. Malheureusement, la France a perdu depuis longtemps le savoir-faire industriel en matière de 
tissu éponge. Les fournisseurs portugais avec lesquels je travaille, respectent tous les standards européens concernant 
la législation du travail, les normes de sécurité et la qualité des produits qui est certifiée par des labels indépendants.
Les textiles d’habillement proposés par La Broderik ne sont pas de fabrication française non plus. « Elle reste pour l’ins-
tant beaucoup trop intimiste pour que je puisse proposer des produits à des tarifs raisonnables. » Erika Paugam travaille 
donc avec deux marques danoises de première qualité, certifiées selon les normes sociales, éthiques et environnemen-
tales les plus élevées.
Sa présence  sur les réseaux sociaux booste  les ventes en ligne  sur son site internet. 
Mêlant poésie et humour, les motifs aux accents bretons créés par Erika Paugam voya-
gent ainsi dans toute la France. 
Pour conserver un ancrage local, elle propose des opérations spéciales aux associat-
ions de parents d’élèves (APE). « Cela permet d’augmenter ma visibilité locale-ment, 
mais aussi d’aider ces associations à financer des projets et des sorties scolaires 
pour les enfants, puisque 20 % du montant des commandes leur sont reversés. » Les 
APE de Châteaulin et Plomodiern sont les premières à travailler avec La Broderik. Six 
mois après le lancement de son entreprise, Erika Paugam est très satisfaite des résul-
tats obtenus. Elle envisage d’ailleurs de compléter son offre pour proposer plus de choix
à ses clients… À plus long terme, elle projette d’aménager le ty coz familial en atelier- 
boutique pour accueillir, sur place, sa clientèle locale.
Contact : Erika Paugam - 06.37.56.03.93 - labroderik@gmail.com . 
Site internet : https://www.labroderik.fr/ (Texte et Images : Erika PAUGAM)
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L'expression de 
l'opposition

   Très chère Eglise

Comme vous avez pu le constater les travaux de réfection de la toiture 
de notre église viennent de commencer. Ce chantier va durer plusieurs 
mois et la commune y consacrera un budget conséquent. Cette 
rénovation de l’édifice doit garantir sa pérennité pour de nombreuses 
décennies. C’est pourquoi le financement va se faire par le biais d’un 
prêt à long terme, à priori 20 ans (de notre point de vue un peu court, 
mais c’est déjà ça).

Maintenant, quelles que soient vos convictions, vous allez participer financièrement à cet ouvrage. Aussi, nous souhaitons 
l’ouverture de ses portes au plus grand nombre, en ayant la possibilité d’y organiser autre chose que messes et 
enterrements …par exemple des concerts, des expositions ou tout autre événement culturel.
Il faudra juste que le Diocèse ne s’y oppose pas.
    Lors du conseil municipal du 6 octobre, nous avons également souhaité aborder certains problèmes soulevés par des 

habitants :
-  La vitesse aux entrées du bourg, notamment Saberous, la rue du Chap, etc...et sûrement dans d’autres endroits. La ma-
jorité municipale ne semble pas vouloir mener des actions pour remédier à ce problème. Vos idées sont les bienvenues, 
nous les soumettrons lors de la commission voirie.
-  Plusieurs points ont été abordés concernant les ordures ménagères :

* les dépôts de déchets non collectés (bouteilles, vêtements, etc.) à proximité des containers ,
* l’entretien autour des containers pour leur accès. Même si le service de collecte dépend de la CCPCP, il revient à 

la mairie d’assurer l’entretien des emplacements de containers,
* le nombre de containers et de passages de collectes parfois insuffisants, notamment en été.

  Faisant partie de l’équipe municipale, nous souhaitons participer à l’action communale et aimerions que nos remarques 
trouvent plus souvent écho auprès du Maire et de la majorité municipale.
   Le prochain bulletin ne devant sortir qu’en 2022, nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année !

Nous restons disponibles et à votre écoute. N’hésitez pas à faire remonter vos remarques et questions sur notre site ou 
par mail à l’adresse : vivreensembleadineault@laposte.net

Commémoration
11 novembre 

La cérémonie du 11 novembre 2021, 
sous  la conduite  de Jean Luc VER-
BRUGGE, conseiller municipal délé-
gué, s'est déroulée dans un cadre par-
ticulier pour ce 103 ème anniversaire de la fin de la guerre 
14/18. Une scène de chantier avec un Monument aux Morts 
dégagé des barrières et des échafaudages montés pour les 
travaux de l'église. Le piquet d'honneur de l’École de 
Gendarmerie de Dinéault, sous les ordres de l'adjudant 
MAGNIEN, était composé d 'élèves gendarmes de la 3ème 
compagnie. Il accompagnait cette commémoration de la 
Victoire et de la Paix, sous un ciel clair et ensoleillé. Le 
message de la Ministre déléguée auprès du Ministre des 
Armées,  chargée de  la Mémoire  et des  Anciens Combat-
tants, Madame Geneviève DARRIEUSSECQ rendait hommage à tous les « Morts pour la 
France » par la voix de Christian HORELLOU, Maire : « La fin de la grande Guerre a marqué 
les consciences et imprégné les mémoires. Événement qui transcende le temps et franchit les 
générations.../... Ce jour et ce mois ont intégré depuis plus d'un siècle notre patrimoine com-
mun. …/ … A la onzième heure du onzième mois, après quatre interminables années, le 
canon s'est tu, la fureur s'est calmée. Le dernier mort, le dernier tir, la dernière détonation  
…/... Une déferlante de soulagement, un soupir de délivrance, ont traversé le pays de part en 
part. …/... Les noms gravés sur nos monuments aux Morts nous rappellent constamment les 
valeurs d'honneur, de courage, de dévouement et de bravoure. Ils nous rappellent la fraternité 
d'armes. …/... Aujourd'hui, dans un même mouvement, la France reconnaissante fait cortège 
au cercueil d'Hubert GERMAIN jusqu'à la crypte du mémorial de la France combattante au 
Mont Valérien. Selon la volonté du Général DE GAULLE, l'ultime compagnon de la libération y 
reposera. …/... La flamme des compagnons s'est éteinte, mais nous sommes les dépositaires 
de ses braises ardentes. Entretenons-les sans cesse, ravivons-les inlassablement... »

L'évocation du nom de celles et de ceux qui ont laissé leur vie pour  la France durant cette dernière année était un moment 
de recueillement solennel. Le dépôt de gerbe effectué par Monsieur le Maire et quelques enfants a marqué sym-
boliquement ce rattachement aux valeurs du pays, au rassemblement intergénérationnel. Marquée par une minute de si-
lence et suivi par « La Marseillaise », la cérémonie s'est achevée par le salut aux porte-drapeaux et aux anciens combat-
tants. L'ensemble des participants a été invité au vin d'honneur servi à la salle de La Tour d'Auvergne.
 (Texte :: Guy LE FLOC'H – Images : Pascal LE BLAYO)

(L'équipe « Vivre Ensemble »)
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Le CCAS de DINEAULT, réuni en commission le 26 octobre 20-
21, a pris la décision de reconduire l’opération «Colis de Noël» 
pour les personnes nées avant le 1er janvier 1952. La situation 
sanitaire reste en effet fragile et malgré un taux de vaccination 
important des aînés dinéaultais, l’assemblée a opté pour la pru-

Divers 

dence en cette fin d’année. Comme habituellement, les personnes de 80 ans et plus (nées avant le 1er janvier 1942) re-
cevront leur colis de façon systématique. Les personnes de 70 à 79 ans devront s’inscrire en mairie avant le mer-
credi 1er décembre au 02 98 26 00 55. Les colis seront distribués ou pourront être récupérés entre le 18 et le 22 décem-
bre en mairie. Les membres du CCAS espèrent pouvoir organiser un repas au premier trimestre, en fonction de l’évolution 
de la situation sanitaire. (Communication du CCAS de DINEAULT)

Divers 

A vos agendas : 14 eme édition ARTISAN'ART !
Cette année le marché de Noël organisé par l’École Diwan de Chateaulin se délocalise à Pleyben, au gymnase Kervern, le 
27 et 28 novembre prochain! Au menu de ce moment festif, une cinquante d'artisans et créateurs, l’occasion de trouver un 
cadeau original et de qualité pour toute la famille. Jeux en bois, décorations, bijoux, plasticiens, céramistes et plein d'au-
tres surprises à venir découvrir. Vous aurez également la possibilité d'acheter un sapin de Noël et de déguster de délicieu-
ses galettes et crêpes faites par l'équipe de bénévoles sur place. L'entrée est de 2 € et elle est soumise au pass sanitaire, 
valable pour les 2 jours, gratuité pour les moins de 12 ans. Au plaisir de vous y retrouver à partir de 14h samedi 27 novem-
bre !!! ( L'équipe Artisan'Art  www.artisanart29.bzh )

Divers 

YOGA DINEAULT
Depuis le 09 novembre 2021,un cours de ha-
tha-yoga a démarré le mardi, à 17h30 dans la 
salle municipale. Il est toujours possible de 
s'inscrire. La séance se déroule selon un che-

minement progressif, avec des postures vécues en dynamique et en statique, et se 
termine par un temps de relaxation ou une assise méditative.
Pour plus d'information, tarifs, ..., contacter : Carole QUEINNEC, enseignante de yo-
ga pour IMMANENCE YOGA : 06.08.95.57.39 ou contact@immanence-yoga.fr

Divers 

« Un accident peut arriver n'importe quand, alors on doit 
pouvoir compter sur n'importe qui ».

LES GESTES QUI SAUVENT
NOTRE PREMIER GESTE,
C'EST DE VOUS INVITER !

La France accuse un important retard : seulement 27% de la population a suivi une formation. Alors Groupama s’est saisi 
de cette grande cause, pour contribuer à sa façon, en lançant le programme Les Gestes Qui Sauvent. Un programme na-
tional qui vise à former 1 million de français aux gestes de premiers secours. Il s’agit d’un projet d’entreprise d’envergure 
sociétale qui se traduit par une mise en acte concrète de la raison d’être de Groupama. Nous sommes là pour permettre 
au plus grand nombre de construire leur vie en confiance.
Les gestes qui sauvent +
Participez gratuitement à une initiation près de chez vous !
L’objectif de la formation est d’empêcher l’aggravation de l’état de la victime et préserver son intégrité physique en 
attendant l’arrivée des secours. D’une durée de 2h, chaque session s’articulera autour d’un programme élaboré par les 
Sapeurs-Pom-piers.(Protection,Alerte, Hémorragie...) .Gratuite et ouverte à tous. Pour vous inscrire : 
https://www.groupama.fr/regions/loire-bretagne/les-gestes-qui-sauvent/ (Communication GROUPAMA)

(Texte Image:IMMANENCE YOGA)

VACCINATION COVID 19
  La campagne de vaccination contre le Covid 19 a permis de vacci-

ner dans le Finistère 93,5% des personnes âgées de 75 ans et plus. Malgré ce chiffre 
très encourageant, il convient de poursuivre les efforts engagés envers la population 

la plus âgée.
Ainsi la vaccination des aînés, qu'il s'agisse de la première ou deuxième injection ou des rappels, 
constitue donc un objectif prioritaire pour les semaines à venir. Dans ce cadre une campagne « Vac-
cinons nos aînés » est conduite depuis le 15 octobre avec l'ensemble des acteurs concernés : servi-
ces de l'Etat, professionnels de santé, caisses d'Assurance Maladie , Conseil Départemental, collecti-
vités territoriales.
Plusieurs outils peuvent être mobilisés afin d'informer et de sensibiliser cette population à l'importan-

Divers 

ce de la vaccination contre le Covid 19, mais également pour souligner le caractère indispensable de la dose de rappel pour 
être efficacement protégés, notamment à l'approche des rassemblements familiaux de fin d'année. Pour toute information 
complémentaire : délégation de l'ARS :  ars-dd29-vaccination-covid@ars.sante.fr (Communication du Préfet du Finistère)
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Une obligation annuelle pour tout apiculteur, dès la première colonie d'abeilles détenue. Toutes les colonies d'abeilles sont 
à déclarer, qu'elles soient en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation. Une procédure simplifiée de déclaration en 
ligne : mesdemarches.agriculture.gouv.fr                                                (Source : Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation)

      « Le sommeil  : Mieux le comprendre pour mieux le gérer  »
       DINEAULT- Vendredi 25 février.

      Quelques situations peuvent interpeller et parfois inquiéter sur la  
                                qualité du sommeil et sur les capacités de récupération. 
En partenariat avec l’association Brain Up, le CCAS de Dinéault  propose de partici-
per à l’atelier «  Bien dormir et prendre soin de son sommeil  » pour mieux com-
prendre les mécanismes du sommeil les effets de l’âge et les signes avérés d’un 
mauvais sommeil. C’est aussi l’occasion de partager des expériences avec d’autres 
participants et de connaître les conseils et les techniques pour garder un sommeil 
récupérateur. Une première conférence autour des rythmes de vie aura lieu le ven-
dredi 25 Février 2022 de 10h à 12h à la salle Ménez Ty Lor, 1 rue Ménez ty Lor à 
Dinéault, animée par une psychologue.  A l’issue de cette conférence, possibilité de  
s'inscrire à un atelier de 6 séances thématiques, suivies par une psychologue et une 
sophrologue, et qui se déroulera au foyer des jeunes situé au 3 bis rue de la Tour 
d’Auvergne à Dinéault. Ce parcours est gratuit et le nombre de places est limité. Ins-
cription obligatoire et plus d’informations auprès du CCAS au 02.98.26.00.55. 
Présentation obligatoire du Pass sanitaire. Ce programme est financé grâce au sou-
tien de Pour Bien Vieillir Bretagne et de la Conférence des Financeurs du Finistère. 
*Brain Up Association est une association loi 1901 qui conçoit, organise et déploie 
des programmes de prévention santé et d’accompagnement auprès de tout public 
(jeune, salarié, retraité). Plus d’infos  : www.brainup.fr

Divers 

Divers 

   (Source : CCAS - DINEAULT)

Divers 
La qualité de l’air intérieur

Lorsqu’on parle qualité de l’air, on pense d’emblée à l’air que l’on 
respire à l’extérieur et qui n’est pas toujours de bonne qualité. 

Pourtant, nous passons une grande partie de nos journées dans des espaces clos à respirer de l’air «  intérieur  »  
dont la qualité est essentielle.   Les polluants de l’air intérieur peuvent être chimiques (le monoxyde de carbone 
provenant d’un appareil de chauffage vétuste, les composés organiques volatils (COV) se dégageant des peintures 
…) ou biologiques (des bactéries comme la légionelle, les moisissures…). Quasiment tout dans un logement peut 
émettre un de ces polluants  : une ventilation insuffisante ou mal entretenue, les matériaux de décoration, les 
meubles, les peintures, les animaux domestiques, les plantes, les moisissures, les activités de ménage et de 
bricolage. ../... 
Il faut d’abord être vigilant aux produits que l’on achète (bougies parfumées, peintures, produits ménagers, etc.) et 
vérifier sur l’étiquette les émissions générées dans l’air intérieur.../... 
Ensuite, il faut s’assurer que l’air circule bien dans son logement  à la fois pour renouveler l’air intérieur mais aussi 
pour évacuer l’humidité excessive qui favorise le développement de moisissures. Pour cela, pensez à ouvrir 
quotidiennement les fenêtres. Pour les logements équipés d’une ventilation mécanique, il est important de bien 
l’utiliser et de penser à la nettoyer régulièrement. 
Tinergie / Conseils neutres et gratuits / 02 98 33 20 09.
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La campagne d'inscription des jeunes volontaires 
au service national universel (SNU) pour 2022 
sera ouverte sur le site https://www.snu.gouv.fr/ 
dans quelques jours.

La promotion 2022 du SNU s’adresse à tous les 
jeunes français âgés de 15 à 17 ans, qui souhai-
tent se porter volontaire pour s’investir dans une 
société de l’engagement, bâtie autour de la 
cohésion nationale.

SNU.gouv.fr

Divers 

Service National Universel

CLICDivers 

Eh oui, elle est bientôt là ! Le Comité 
de Rédaction de ce bulletin, Christian 
HORELLOU, Maire, et tout son Conseil 
Municipal vous souhaitent un joyeux 
Noël et une belle entrée dans cette 
nouvelle année 2022. Nous nous 
retrouverons au mois de janvier !
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Mr. Laurent CLIQUE, gérant de l'épicerie DIN HEOL, au 
17 place de l'Eglise, souhaite mettre fin à son activité 
au cours du mois de novembre. La Municipalité lance 
un appel à candidature et invite les personnes intéres-
sées à se rapprocher rapidement de la Mairie. 

02 98 26 00 55 
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